
Le règlement d'ordre intérieur est-il obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

Le règlement d'ordre intérieur n'est pas obligatoire au Luxembourg, contrairement à certains pays voisins comme

la France où il est imposé dès 50 salariés. Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune obligation légale

d'établir un tel document, quelle que soit la taille de l'entreprise.

L'employeur conserve néanmoins toute liberté d'en adopter un volontairement pour formaliser les règles de

fonctionnement, d'hygiène, de sécurité et de discipline applicables dans son entreprise. Cette démarche reste

recommandée, particulièrement dans les moyennes et grandes structures, car elle permet d'exercer le pouvoir

disciplinaire de manière légale et d'assurer une application uniforme des règles à tous les salariés.

La jurisprudence luxembourgeoise récente souligne même que l'absence de règlement intérieur limite

considérablement le pouvoir de sanction de l'employeur. Sans règles écrites, aucune sanction disciplinaire autre

que le licenciement ne peut être légalement prononcée.

Définition

Le règlement d'ordre intérieur (également appelé règlement intérieur ou règlement interne) est un document

écrit unilatéral établi par l'employeur qui fixe les règles générales et permanentes applicables aux salariés dans

l'entreprise. Il constitue l'expression du pouvoir de direction de l'employeur.

Le Code du travail luxembourgeois ne donne aucune définition légale précise de ce document, bien que plusieurs

articles y fassent référence. La jurisprudence luxembourgeoise se réfère habituellement à la doctrine française

selon laquelle le règlement intérieur renferme les dispositions générales et permanentes destinées à faire

régner l'ordre sur le lieu de travail et à assurer la marche normale de l'entreprise.

Le règlement d'ordre intérieur se distingue d'autres documents internes comme les chartes éthiques

(déclarations d'intention et valeurs d'entreprise), les codes de conduite (principes généraux de comportement),

et les notes de service (consignes ponctuelles ou temporaires). Ces dernières ont un caractère principalement

informatif et ne prévoient généralement pas de sanctions.

Conditions d’exercice

L'adoption d'un règlement d'ordre intérieur est entièrement volontaire et facultative au Luxembourg. Aucun seuil

d'effectif ni aucune condition particulière n'imposent sa mise en place. L'employeur décide librement d'établir ou non

un tel document selon les besoins et spécificités de son entreprise.
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Critère Luxembourg France (à titre comparatif)

Obligation légale Non, facultatif Oui, obligatoire dès 50 salariés

Seuil d'effectif Aucun seuil imposé 50 salariés pendant 12 mois

Procédure

d'adoption

Consultation délégation du personnel selon

effectif
Consultation CSE obligatoire + dépôt greffe

Sanctions en

l'absence
Aucune sanction pénale Amende jusqu'à 750 €

Contenu réglementé Liberté totale de l'employeur
Contenu strictement encadré par le Code du

travail

Lorsqu'une entreprise dispose d'une délégation du personnel, celle-ci doit être consultée sur l'élaboration ou la

modification du règlement intérieur. Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, la délégation du personnel

acquiert même une compétence décisionnelle : les décisions portant sur le règlement intérieur doivent être prises

d'un commun accord entre l'employeur et la délégation.

Le règlement intérieur s'impose à tous les salariés sans nécessiter leur consentement individuel, sauf s'il est

formellement signé par le salarié, auquel cas il devient partie intégrante du contrat de travail.

Modalités pratiques

Élaboration du règlement

L'employeur rédige librement le contenu du règlement intérieur en fonction des besoins spécifiques de l'entreprise.

Aucun formalisme particulier n'est imposé par la loi luxembourgeoise, mais le document doit être écrit et accessible

aux salariés.

Consultation des représentants du personnel

Effectif de l'entreprise Obligation de consultation Portée de l'avis

Moins de 15 salariés Aucune obligation Non applicable

15 à 149 salariés Consultation obligatoire de la délégation du personnel Avis consultatif

150 salariés et plus Consultation obligatoire de la délégation du personnel Avis décisionnel (accord obligatoire)

La délégation du personnel peut également prendre l'initiative de proposer des modifications au règlement intérieur.

L'employeur doit prendre une décision sur ces propositions dans un délai de deux mois et la communiquer

immédiatement à la délégation.

Communication aux salariés
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L'employeur doit s'assurer que chaque salarié a pu prendre connaissance du règlement intérieur existant lors de la

conclusion du contrat de travail. Il est fortement recommandé de remettre une copie du document au salarié et de

conserver une preuve de cette remise (signature pour accusé de réception, envoi par email). Cette précaution est

essentielle pour garantir l'opposabilité du règlement en cas de litige.

Modification du règlement

L'employeur peut modifier unilatéralement le règlement intérieur, sous réserve de respecter les mêmes obligations de

consultation que lors de son établissement initial. Toute modification doit être portée à la connaissance des salariés

et ne peut déroger aux normes hiérarchiquement supérieures (loi, conventions collectives, contrats de travail), sauf

dans un sens plus favorable aux salariés.

Pratiques et recommandations

Bien que facultatif, le règlement d'ordre intérieur présente des avantages considérables pour l'employeur et

constitue un outil de gestion incontournable dans les moyennes et grandes entreprises luxembourgeoises.

Pouvoir disciplinaire et sanctions

La jurisprudence luxembourgeoise récente, notamment les arrêts de la Cour d'appel de Luxembourg, confirme que

l'employeur ne peut légitimement prononcer une sanction disciplinaire qui ne soit pas expressément prévue par la loi,

la convention collective, le contrat de travail ou le règlement intérieur. Sans règlement intérieur écrit, le pouvoir de

sanction de l'employeur se limite pratiquement au licenciement. L'adoption d'un règlement permet donc de prévoir

une échelle graduée de sanctions (avertissement, mise à pied, rétrogradation, mutation).

Contenu recommandé

Un règlement intérieur complet devrait aborder les domaines suivants : règles d'hygiène et de sécurité au travail,

règles disciplinaires et échelle des sanctions avec procédure contradictoire, horaires de travail et modalités de

pointage, usage des équipements et ressources de l'entreprise (informatique, téléphone, véhicules), politique de

surveillance et de contrôle des salariés, règles relatives au respect de la confidentialité et au secret professionnel,

principes de neutralité et de respect mutuel (laïcité, harcèlement).

Vigilance juridique

Le règlement intérieur doit impérativement respecter toutes les normes hiérarchiquement supérieures : Code du

travail, conventions collectives, contrats de travail individuels. Il ne peut contenir de clauses discriminatoires ou

contraires au principe d'égalité de traitement. Pour les groupes internationaux, il convient d'adapter les codes de

conduite globaux aux spécificités du droit luxembourgeois plutôt que d'appliquer directement des règles conçues pour

d'autres juridictions.

Preuve de communication

Il est vivement conseillé de faire signer aux salariés un accusé de réception du règlement intérieur (et non un accord

sur son contenu) lors de l'embauche et à chaque modification. Cette signature démontre que le salarié a été informé

des règles applicables et facilite leur opposabilité en cas de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-9 du Code du

travail

Nullité des clauses contraires au principe d'égalité de traitement dans le règlement

intérieur

Article L.414-3 du Code du

travail

Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou modification du

règlement intérieur

Article L.414-4 du Code du

travail

Champ d'application : entreprises de 150+ salariés pendant les 12 mois précédant

les élections

Article L.415-1 du Code du

travail

Obligation pour les délégués du personnel de respecter le règlement intérieur de

l'entreprise

Article L.162-12 du Code du

travail
Référence au règlement intérieur dans le cadre des négociations collectives

Article L.432-38 du Code du

travail
Information du comité mixte sur le règlement intérieur

Article L.432-40 du Code du

travail
Consultation du comité mixte sur le règlement intérieur

Article L.432-44 du Code du

travail
Compétence décisionnelle du comité mixte dans certaines matières

L'absence de règlement d'ordre intérieur n'expose l'employeur luxembourgeois à aucune sanction pénale, mais limite

considérablement son pouvoir de direction et de sanction. Son adoption volontaire reste fortement recommandée dès que l'entreprise

emploie plusieurs salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_432-38
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_432-40
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_432-44

